
 

 
 

A LIRE IMPERATIVEMENT 
 

 

 

Pour les nouveaux inscrits, avant de vous rendre sur la plateforme Moodle, vous devez 

obligatoirement et impérativement signer une charte informatique (sinon au bout de 15 

jours votre compte sera bloqué). 

 
 

1- Charte informatique 
 

Pour signer cette charte, vous devez : 

 
 

 Vous connecter à Ecampus :  http://ecampus.ucly.fr/ en utilisant les codes de 

votre notice informatique (jointe avec ce mail). 
 

 
 

 

 Cliquer sur « Je suis d’accord avec les conditions d’utilisation » puis « valider » 
 

 

 
 

http://ecampus.ucly.fr/


2- Connexion à la plateforme Moodle 
 

 Cliquer sur le lien suivant  : https://moodle.ucly.fr/19-20/ 
 

 
 

 

 s’identifier en utilisant les codes de la notice informatique (identification 

nécessaire à chaque connexion). 

 

 
 

 

 Pour accéder à votre cours il suffit de cliquer sur le nom du cours. 
 

 
 

 

Une adresse mail d’étudiant vous est attribuée avec votre inscription ; elle est consultable 

à l’adresse : http://bv.ucly.fr (avec les mêmes identifiants). 
 

Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité de rediriger vos messages sur votre boîte 

personnelle en vous rendant sur  : http://ecampus.ucly.fr/  
 

 
 

 

Bonne année universitaire 

Zoom sur les 

fonctionnalités : 

Redirection des mails 

https://moodle.ucly.fr/19-20/
http://bv.ucly.fr/
http://ecampus.ucly.fr/

